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FICHE REFLEXE Mesures règlementaires dans le cadre de 
la lutte contre la pandémie de COVID-19

Attention : en période de confinement, l’assistance aux débats des organes délibérants ne
constitue pas un motif d’autorisation de sortie dérogatoire. La réunion des organes délibérants
se déroule donc nécessairement en l’absence de public (mis à part, le cas échéant, les
journalistes).
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Considérant qu'il convient de veiller à ce que les professionnels routiers, dont la
mobilisation pour garantir la continuité des chaînes alimentaire et logistique est totale durant la
crise, assurent leur mission dans des conditions de travail dignes et adaptées aux
conditions climatiques, le préfet de la Drôme a décidé :

l'ouverture dérogatoire de certains relais routiers
de 18h à 10h dans le département de la Drôme

La liste actualisée des relais routiers autorisés à ouvrir figure sur l'arrêté préfectoral n°26-
2020-11-18-001 modifiant l'annexe 1 de l'arrêté préfectoral n°26-2020-11-07-001. 

Cet arrêté est disponible sur le site internet de la Préfecture :
http://www.drome.gouv.fr/raa-consulter-le-recueil-des-services-de-l-etat-
r1792.html

Attention : seuls les professionnels pouvant justifier de leur qualité de professionnel du
transport routier en activité, au moyen par exemple d'une carte professionnelle, peuvent se
rendre dans les relais routiers autorisés à ouvrir.

Les relais routiersLes relais routiers
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Questions récurrentesQuestions récurrentes

1. Salles polyvalentes :

Les salles polyvalentes des communes, ERP de type L, sont interdites au public sauf
pour la tenue des assemblées délibérantes des communes et groupements de communes,
mais aussi la réunion des personnes morales ayant un caractère obligatoire.

Attention : les bureaux des associations, ainsi que les réunions de parents d'élèves ne
relèvent pas de ces exceptions.  Il est donc recommandé de tenir ces réunions de manière
dématérialisée, si elles ne peuvent être reportées.
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2. Activités paramédicales et de médecine non conventionnelle :

Deux cas de figure : 

Les professionnels de santé libéraux inscrits au registre RPPS ou au fichier ADELI
et qui exercent leurs activités dans des ERP de type U (établissement de santé public ou
privé, clinique, hôpital, pouponnière,établissement de cure thermale) ou PU (petits
établissements de soins), peuvent bénéficier des dispositions appliquées aux
professionnels de santé et auxiliaires médicaux et exercer librement en cabinet ou à
domicile.

Les praticiens non inscrits au registre RPPS ou au fichier ADELI ne sont pas
reconnus par l'ARS et ne peuvent donc pas bénéficier des dispositions appliquées aux
professionnels de santé et auxiliaires médicaux. De même, ils ne peuvent exercer dans
leur cabinet considéré comme un ERP de Type M (magasin) ou X (sport). Néanmoins, ces
praticiens peuvent exercer dans un établissement autorisé à ouvrir, comme une clinique
par    exemple.

3. Restriction de la vente à emporter après 22h

Dans l’ensemble des établissements proposant cette activité (restaurants, snacks, kebabs, bars,
commerces de nourriture, etc.), la vente ou le retrait de commande de nourritures et/ou de
boissons à emporter est interdit, entre 22 heures et 6 heures, dans toutes les communes
du département de la Drôme. 

Néanmoins, la livraison à domicile organisée par ces établissements reste
possible après 22h.

4. Les visites immobilières

Les actes liés à l'achat, la location ou au déménagement comprennent nécessairement la
visite des biens préalables à l'achat ou à la location. 

Les visites immobilières réalisées dans ce cadre 
peuvent donc être organisées.

 


